
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 26135
Intitulé
MASTER : MASTER Master SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES Mention : Études européennes et internationales

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA
CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION

Institut national universitaire
Champollion

Institut national universitaire Champollion, Recteur de
l'Académie, Chancelier des universités, Directeur de l'INU
Champollion

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
136 Langues vivantes, civilisations étrangères et régionales, 120 Spécialités pluridisciplinaires, sciences humaines et droit, 320 Spécialites
plurivalentes de la communication et de l'information
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

 
- Analyse et diagnostic d’une situation internationale
-  participation à la définition d’une politique et d’une stratégie internationale
- Mise en œuvre d’une politique de relations internationales
•Analyser et diagnostiquer une politique internationale et proposer des solutions adaptées
•Proposer des stratégies internationales
•Mettre en œuvre des politiques de relations internationales
•Communiquer par oral et par écrit, en français, en anglais et en espagnol dans un registre adapté à un public de spécialistes ou de non-

spécialistes
•Parler, écrire, communiquer en français, en anglais et en espagnol
•S’adapter à différents contextes socio-professionnels et interculturels, nationaux et internationaux
•Utiliser les outils numériques de référence et les règles de sécurité informatique pour acquérir, traiter, produire et diffuser de

l’information de manière adaptée ainsi que pour collaborer en interne et en externe
•Mobiliser les méthodologies de base de la recherche
•Avoir un esprit critique, savoir conduire une analyse réflexive et distanciée
•Conduire dans son domaine une démarche innovante qui prenne en compte la complexité d'une situation en utilisant des informations

qui peuvent être incomplètes ou contradictoires
•Travailler en autonomie et en équipe
•Conduire un projet (conception, pilotage, coordination d’équipe, mise en œuvre et gestion, évaluation, diffusion) pouvant mobiliser des

compétences pluridisciplinaires dans un cadre collaboratif et en assumer les responsabilités
•Préparer et suivre l'exécution d'un budget
•Rechercher des moyens financiers
•Identifier, sélectionner et analyser avec esprit critique diverses ressources spécialisées pour documenter un sujet et synthétiser ces

données en vue de leur exploitation
•Assurer une veille dans son domaine, en relation avec l’état de la recherche et l’évolution de la réglementation
•Rédiger des bilans, des cahiers des charges, des rapports et des synthèses et savoir les présenter à l'écrit et à l'oral devant des publics

de non spécialistes et/ou d'experts
•Evaluer et s’autoévaluer dans une démarche qualité
•Comprendre les enjeux et problématiques des différentes parties prenantes de l'organisation et être capable d'initiative, être force de

proposition
Cette mention se décline en un seul parcours-type : stratégies culturelles internationales
 

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Relations européennes et internationales
L'activité s'exerce au sein d'établissements d’enseignement supérieur et de recherche, d'organismes culturels (musées, galeries…, de

collectivités territoriales, de services de l’Etat en France et à l’étranger (ambassades, consulats, instituts français, agences), d’associations
(Alliances françaises), d’ONG, d’institutions européennes, d’organismes internationaux, d’entreprises privées…

- CHARGE DES RELATIONS INTERNATIONALES, DE LA COOPERATION EXTERIEURE, DE LA MOBILITE  DANS UNE INSTITUTION ACADEMIQUE
PUBLIQUE OU PRIVEE

- CHARGE D’AFFAIRES CULTURELLES DANS LE RESEAU DIPLOMATIQUE ET/OU CULTUREL EXTERIEUR
- CADRE ADMINISTRATIF EN CHARGE DES RELATIONS INTERNATIONALES (FONCTION PUBLIQUE D’ETAT OU TERRITORIALE)
- CHARGE DE MISSION PROJETS EUROPEENS OU INTERNATIONAUX
- CHEF DE PROJET DANS LE DOMAINEEUROPEN OU INTERNATIONAL



- CHARGE DE VALORISATION INETRNATIONALE
Codes des fiches ROME les plus proches : 
E1103 : Communication
K1404 : Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Les modalités du contrôle permettent de vérifier l'acquisition de l'ensemble des aptitudes, connaissances et compétences constitutives
du diplôme. Celles-ci sont appréciées soit par un contrôle continu et régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de
contrôle combinés.

Chaque bloc d'enseignement a une valeur définie en crédits européens (ECTS). Le nombre de crédits par unité d'enseignement est défini
sur la base de la charge totale de travail requise et tient donc compte de l'ensemble de l'activité exigée : volume et nature des
enseignements dispensés, travail personnel requis, des stages, mémoires, projets et autres activités. Une référence commune est fixée
correspondant à l'acquisition de 300 crédits pour le niveau master. Quand les parcours-types identifient des blocs d’enseignement qui
correspondent à des blocs de compétences, ceux-ci sont détaillés dans la fiche du parcours-type (suivre le lien du parcours-type). 
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation
sous statut d'élève ou d'étudiant

X - enseignants-chercheurs participant à la formation 
- des professionnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements. 
- des professionnels qualifiés n'ayant pas contribué aux
enseignements

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation
continue

X - enseignants-chercheurs participant à la formation 
- des professionnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements. 
- des professionnels qualifiés n'ayant pas contribué aux
enseignements

En contrat de professionnalisation X - enseignants-chercheurs participant à la formation 
- des professionnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements. 
- des professionnels qualifiés n'ayant pas contribué aux
enseignements

Par candidature individuelle X - enseignants-chercheurs participant à la formation 
- des professionnels qualifiés ayant contribué aux
enseignements. 
- des professionnels qualifiés n'ayant pas contribué aux
enseignements

Par expérience dispositif VAE X - d'une majorité d'enseignants-chercheurs 
- des personnes ayant une activité principale autre que
l'enseignement et compétentes pour apprécier la
nature des acquis, notamment professionnels, dont la
validation est sollicitée.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Décret n°2013-756 du 19 août 2013 - art.
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 23 mai 2016 accréditant l'Institut National Universitaire Jean-François Champollion en vue de la délivrance de diplômes
nationaux
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret n° 2014-1354 du 12 novembre 2014 portant diverses mesures relatives à la validation des acquis de l’expérience

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=E1103
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1404


Références autres : 
- V.A.E : Code de l’éducation : article L613-3 et L613-4
- Décret n° 2002-590 du 24/04/2002 relatif à la validation des acquis de l'expérience par les établissements d'enseignement supérieur

(J.O. n° 98 du 26 avril 2002, p. 7513)
- Arrêté du 22 janvier 2014 fixant les modalités d’accréditation d’établissements d’enseignement supérieur
- Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de

licence professionnelle et de master
- Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master, publié au J.O du 27 avril 2002
- Arrêté du 4 février 2014 fixant la nomenclature des mentions du diplôme national de master
- Arrêté du 17 novembre 1999 relatif à la licence professionnelle publié au J.O du 24 novembre 1999
- Arrêté du 27 mai 2014 fixant la nomenclature des mentions du diplôme national de licence professionnelle
- Arrêté du 16 mars 2015 modifiant la nomenclature des mentions du diplôme national de licence professionnelle

Pour plus d'informations
Statistiques : 

•Nombre d’étudiants (en formation en présentiel et à distance)
•18 en 2011-12 
•61 en 2012-13
•71 en 2013-14
• 83 en 2015-2016
 
•Insertion professionnelle : Au 13 mars 2016, l’insertion professionnelle des diplômés  suivant la formation en présentiel est la suivante : 
-Promo 2013 : 83 % des étudiants sont en poste
-Promo 2014 : 85.7 % des étudiants sont en poste et 4.7 % en thèse.
-Promo 2015 (diplômée en sept. 2015) : 75 % des étudiants sont en poste.
Le candidat peut s’informer en temps réel des lieux d’exercice des diplômés de la formation via une DIPLOBOX en ligne.
 

http://blogs.univ-jfc.fr/diplobox/
Autres sources d'information : 
Site Internet de l'Institut National Universitaire Champollion
Enseignement en présentiel
Enseignement à distance
Lieu(x) de certification : 
Institut national universitaire Champollion : Midi-Pyrénées Languedoc-Roussillon - Tarn ( 81) [Albi]

Institut National Universitaire Jean-François Champollion, Place Verdun 81000 Albi Cedex 9
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Institut National Universitaire Champollion - Albi
Historique de la certification : 

Jusqu’en 2015, la mention « Etudes européennes et internationales » était enregistrée sous la dénomination nationale «Etudes
européennes et internationales».

Jusqu’en 2015, le parcours type « Stratégies culturelles internationales» était enregistré sous la dénomination nationale mention «
Etudes européennes et internationales » spécialité « Stratégies culturelles internationales ».

http://univ-jfc.fr
http://www.univ-jfc.fr/formation/master-mention-etudes-europeennes-internationales
http://www.univ-jfc.fr/formation/enseignement-distance

